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66 2015.RRGR.250 Rapport  
Rapport d’information 2013 de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin aux membres de la Commission interparlementaire de la 
Convention scolaire romande ; comptes 2013, budget 2015
 
 
 
  
 
Le président. Ich begrüsse den Erziehungsdirektor zur Behandlung seiner Geschäfte im Rat. 
Zuerst folgt der Rechenschaftsbericht 2013 der interkantonalen Erziehungsdirektorenkonferenz der 
Westschweiz und des Tessins. Die Bildungskommission beantragt Kenntnisnahme des Berichts. 
Grossrat Gasser hat das Wort als Sprecher der Bildungskommission.  
 
Peter Gasser, Bévilard (PSA), rapporteur de la CFor. Au nom de la Commission de la formation, 
j’ai le plaisir de vous présenter, en quelques mots, le rapport d’information 2013 de la CIIP sur la 
CSR, Convention scolaire romande les comptes afférents ainsi que le budget 2015. (Le président 
agite sa cloche.) A la lecture de ce magnifique intitulé, je devine déjà que l’impatience vous gagne 
et que vous brûlez d’envie d’entendre le point de vue de vos collègues essentiellement 
francophones de cette Commission interparlementaire à propos de cette Convention scolaire 
romande. Pour les Béotiens, je vous rappelle les éléments suivants. La Suisse romande a son 
Lehrplan 21, il s’agit du PER, Plan d’études romand, qui est pratiquement sous toit depuis la rentrée 
2013. Une commission interparlementaire contrôle l’exécution de la Convention scolaire romande. 
In fine, les divers parlements cantonaux concernés prennent connaissance de ce rapport et 
l’approuvent. C’est notre estimé collègue Pierre Amstutz qui représente les députés bernois au sein 
du bureau de la Commission, bureau qui a siégé quatre fois en 2014 pour deux séances plénières. 
Rassurez-vous, je ne vais pas faire une lecture des divers points techniques qui sont énumérés 
dans le rapport que vous possédez. Ce rapport rend compte en détail des travaux de mise en 
application, notamment pour le début de la scolarisation, la durée des degrés scolaires, des tests de 
référence ou encore l’utilisation du portfolio des langues. Retenez ceci: le PER est quasi généralisé 
dans tous les cantons romands. Ce qui reste à faire, c’est la concrétisation des MER, des moyens 
d’enseignement romands. A l’issue de ce processus, l’école romande harmonisée sera une réalité 
pour la première fois depuis 150 ans. Par ailleurs, la Commission interparlementaire s’est 
également fortement émue du sort réservé au français, suite à la décision du parlement thurgovien 
de déplacer le début de cet apprentissage à l’école secondaire. Cette thématique de l’apprentissage 
des langues nationales sera d’ailleurs privilégiée cette année. Enfin, la Commission a également 
consacré une séance à la formation pratique dans les diverses HEP et, à ce sujet, le bureau a 
d’ailleurs réalisé un postulat qui sera examiné lors de la prochaine séance plénière. En ce qui 
concerne les comptes 2013, il convient de signaler que le fonds des éditions scolaires romandes a 
été liquidé; dorénavant les divers cantons feront des avances pour réaliser les moyens romands 
que les cantons rachèteront par la suite lors de leur introduction. (Le président réclame le calme 
dans l’assemblée.) En pratique, il peut donc y avoir des décalages entre le moment prévu pour 
l’introduction et son entrée en vigueur effective. C’est ce qui explique le différentiel entre les 
charges et les recettes important au budget 2015. Le résultat positif de ces comptes est avant tout 
lié aux mutations du personnel. A propos du budget 2015, alors que le plan financier prévoyait une 
indexation de deux pour cent, celle-ci atteindra un pour cent. Celui-ci est donc stable, alors que les 
investissements sont à la hausse pour les moyens d’enseignement. La Commission de la formation 
vous recommande à l’unanimité d’approuver la prise de connaissance de ce rapport.  
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Avant de regagner ma place, permettez-moi un petit commentaire personnel à propos de la 
réalisation du Lehrplan 21. Pour ceux qui ne le sauraient pas, Berne a joué un rôle moteur dans la 
réalisation du PER. Cette harmonisation de l’école romande est enfin une réalité, au grand 
soulagement des parents et des élèves. Quand bien même on prétend trop souvent, à propos des 
Welsches « toujours rigolent jamais travaillent », puissent nos Confédérés germanophones 
s’inspirer de cette dynamique et enfin réaliser une école suisse favorable aux enfants et aux parents 
et non aux ambitions politiciennes de certains élus! 
 
Le président. Wünscht jemand aus dem Rat das Wort zum Bericht? – Das ist nicht der Fall. Der 
Erziehungsdirektor verzichtet ebenfalls. Somit stimmen wir über die Kenntnisnahme ab. Wer den 
Bericht zur Kenntnis nehmen will, stimmt ja, wer dies ablehnt, stimmt nein. 
 
Vote 

 
Décision du Grand Conseil : 
Prise de connaissance 
Oui 122 
Non 0 
Abstentions 0 
 
Le président. Der Rat hat den Bericht einstimmig zur Kenntnis genommen.  
 


